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CODE NOM OFFICIEL DE LA 
SERVITUDE 

SERVITUDE  ACTE OFFICIEL INSTITUANT 
LA SERVITUDE 

SERVICE RESPONSABLE 

A4 Servitude de passage 
sur les terrains 
riverains des cours 
d’eau non domaniaux 

Ruisseau Le Saucats Articles L. 211-7, L.212-2-2, 
L.215-4 et L215-18 du code de 
l’environnement 
Arrêté préfectoral du 
17 novembre 1986 

Association Syndicale 
Autorisee d’Irrigation de 
Loubens 
8 La Guitare 
33190 LOUBENS 

A5 Servitudes relatives 
aux canalisations 
publiques d’eau et 
d’assainissement 

Programme des 100 000 m3 par jour – 1ère 
et 2e tranche 
 
Antenne forage de SABATEY 
 
Antenne forage de LAGUS. 

Articles L152-1 et L151-2, 
R152-1 à R152-15 du code 
rural. 
Arrêtés préfectoraux du 
22 août 1972, du 30 juillet 
1973 et du 23 juin 1977 

Lyonnaise des eaux 
91 rue Paulin  
33029 BORDEAUX cedex 

AC1 Servitude de 
protection des abords 
des monuments 
historiques 

Monument aux Martyrs de la Résistance 
du sud-ouest. 

Loi du 31 décembre 1913. 
MH inscrit le 22 avril 2005. 

Unité Départementale de 
l’Architecture et du 
Patrimoine (UDAP) 
54 rue Magendie  
CS 41229 
33081 BORDEAUX cedex 

AC3 Zones de protection 
des réserves 
naturelles.  
Périmètres de 
protection autour des 
réserves naturelles. 

Réserve géologique de SAUCATS et LA 
BREDE. 

Article 27 de la loi n°76-629 du 
10 Juillet 1976 relative à la 
protection de la nature, tel qu’il 
a été complété par l’article 58-
1 de la loi 83-663 du 22 juillet 
1983. 
Décret du  01 septembre 1982. 

DREAL 
Cité administrative BP 90 
Rue Jules Ferry 
33090 BORDEAUX cedex 

AR6 Servitudes aux abords 
des champs de tir 

Forage « LAGUS » périmètres de 
protection immédiate (parcelle n°1874 
section C) et éloignée 

Article 25 de la loi du 13 juillet 
1927. 

DDTM – service eau et 
nature 
Cité administrative – tour A 
– 20e étage 
Rue Jules Ferry 
33090 BORDEAUX cedex 

AS1 Servitudes attachées 
à la protection des 
eaux potables à 
l’exception des eaux 
minérales. 

Forage « SABATEY » périmètres de 
protection immédiate (parcelle n°1519 
section A) et éloignée. 
 
Forage « LES BRUYERES » périmètres 
de protection immédiate (parcelle n°1781 
section C) et éloignée. 
 
Forage « PINS VERTS » périmètres de 
protection immédiate (parcelle n°1398 
section C3) rapprochée (parcelles n°892, 
895 et 1399 section C) et éloignée 
 
Forage « MIJELANE » périmètres de 
protection immédiate (parcelle n°1449 
section A) et éloignée. 

L1321-2 et R1321-6 à R1321-
13 du code de la santé 
publique (eaux potables). 

SABATEY > Arrêté préfectoral 
n°E2007/02/02 du 29 juin 2009 

LES BRUYERES > Arrêté 
préfectoral n°E2007/02/03 du 
29 juin 2009 

PINS VERTS > Arrêté 
préfectoral n°E2006/40/01 du 
29 juin 2009 

MIJELANE > Arrêté préfectoral 
n°E2007/02/05 du 29 juin 2009 

Agence régionale de santé. 
Délégation Territoriale de la 
Gironde- Espace Rodesse 
103 bis rue Belleville 
CS 91704 
33063 BORDEAUX cedex 
 
DDTM / SAFDR  
DDTM / SEN 
Cité administrative BP90 
Rue Jules Ferry 
33090 BORDEAUX cedex 

  Forage « CASSINEY » périmètres de 
protection immédiate (parcelle n°1876 
section C) et éloignée. 
 

L1321-2 et R1321-6 à R1321-
13 du code de la santé 
publique (eaux potables). 
 
CASSINEY > Arrêté 
préfectoral n°E2007/02/01 du 
29 juin 2009 

DDTM / SAFDR  
DDTM / SEN 
Cité administrative BP90 
Rue Jules Ferry 
33090 BORDEAUX cedex 
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CODE NOM OFFICIEL DE 
LA SERVITUDE 

SERVITUDE  ACTE OFFICIEL INSTITUANT 
LA SERVITUDE 

SERVICE RESPONSABLE 

I3 Servitudes 
relatives à 
l’établissement 
des canalisations 
de transport et de 
distribution de gaz 

 Article 35 de la Loi n°46-628 
du 8 avril 1946 modifiée. 
Article 25 du Décret n°64-481 
du 23 janvier 1964. 

 

Antenne diamètre 80 Facture-Arcachon de 
GSO exploitée par GDF 

Décret du 6 février 1970 GRT gaz 
62 rue de la brigade RAC ZI 
Rablon 
16021 ANGOULEME cedex 

Canalisation CAPTIEUX / SAUCATS et 
branchements 

Déchet des 6 février 1970 et 3 
mars 1977 

Transports et Infrastructure 
Gaz France 
ZA Caminasse 
1 rue de Frères Lumières 
33130 BEGLES 

Canalisation AMBES / SAUCATS / LA BREDE 
(ou contournement Ouest de Bordeaux) et 
branchements 

Décret du 25 août 1992 

Ouvrages traversant la commune : 
- DN 400 – LANDIRAS – SAUCATS 
- DN 080 GrDF SAUCATS 
- DN 400 SAUCATS – PESSAC 
- DN 125 LA BREDE – SAUCATS 
- DN 125 SAUCATS – CESTAS 
- DN 200 LA BREDE – SAUCATS 
- DN 200 SAUCATS – LE BARP 

Ouvrages ne traversant pas la commune mais 
ayant des effets :  
- DN 125 CESTAS – LE BARP 

Installations annexes situées sur la 
commune :  
- PS-SAUCATS 
- PL-GRDF SAUCATS 
- RO-SECURITE GRDF SAUCATS 

Installations annexes non situées sur la 
commune mais ayant des effets :  
- PS-CESTAS ST JACQUES 
- PL-GRDF CESTAS ST JACQUES 
- RO-SECURITE GRDF CESTAS ST 

JACQUES 

Arrêté préfectoral du 6 janvier 
2017 

TIGF (transport et 
infrastructures Gaz France) 
Espace Volta 
40 avenue de l’Europe 
CS 20522 
64000 PAU 

I4 Servitudes 
relatives à 
l’établissement 
des canalisations 
électriques. 

Réseau de distribution MT et BT (la BT n’est 
pas représentée graphiquement) Syndicat 
intercommunal de Belin 

Article 12 modifié de la Loi du 
15 juin 1906. Article 298 de la 
Loi de finances du 13 juillet 
1925. 

ENEDIS 
130 Rue Lecocq 
TSA 90001 
33074 BORDEAUX cedex 

Liaisons aériennes 400kv : 
- N0 1 CUBNEZAIS-SAUCATS 
- N0 2 CUBNEZAIS-SAUCATS 
- N0 2 CANTEGRIT-SAUCATS 
- N0 3 CANTEGRIT-SAUCATS 
- N0 1 MARQUIS (le)-SAUCATS 

Liaisons aériennes 225kv : 
- N0 1 BARP (le)-SAUCATS 
- N0 1 MASQUET – SAUCATS – LE BARP 
- N0 1 PESSAC – SAUCATS  
- N0 2 PESSAC – SAUCATS  

Liaisons aéro-souterraine 63 kv : 
- N0 1 LANGON – SAUCATS 
- N0 1 PODENSAC – SAUCATS – CERONS  

Liaison souterraine 63kv N0 1 HOSTENS – 
SAUCATS  

Poste de transformation 400kv SAUCATS 

Article 12 modifié de la Loi du 
15 juin 1906. Article 298 de la 
Loi de finances du 13 juillet 
1925. 

RTE Groupe Maintenance 
Réseaux Gascogne 
12 rue Aristide Bergès 
33270 FLOIRAC 
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CODE NOM OFFICIEL DE 
LA SERVITUDE 

SERVITUDE  ACTE OFFICIEL INSTITUANT 
LA SERVITUDE 

SERVICE RESPONSABLE 

PT3 Servitudes 
attachées aux 
réseaux de 
télécommunications 

Câble régional n°RG 330 66E Articles L45-1 et L 48 du code 
des postes et 
télécommunication. 

France TELECOM 
Unité Interventions 
Aquitaine 
125 rue Robert Kellet 
40019 MONT DE MARSAN 

T5 Servitudes 
aéronautiques de 
dégagement 
(aérodromes civils 
et militaires). 

Aérodrome de BORDEAUX-LEOGNAN-
SAUCATS 

Article L281-1 et R241-1 à 
R243-3 du code de l’aviation 
civile. 
Arrêté du 11 Août 1989 

SNIA – Pôle de Bordeaux – 
Unité Domaine et servitudes 
Aéroport – Bloc Technique 
BP 60284 
33697 MERIGNAC cedex 

T4 Servitudes 
aéronautique de 
balisage 

Les surfaces de balisage sont des surfaces 
parallèles et se situant à 10 mètres (20 
mètres pour les obstacles filiformes) en 
dessous des surfaces de dégagement 
aéronautique (servitude T5).  

L’assiette de la servitude est identique à 
celle de la servitude T5, elle ne se 
représente pas au plan des servitudes.  

Article L.6372-8 à L.6372-10 
du code des transports 
(anciens articles R.142-1 à 
R.2142-3 du code l’aviation 
civile) et par l’article R.126-3 
du code de l’urbanisme. 

SNIA – Pôle de Bordeaux – 
Unité Domaine et servitudes 
Aéroport – Bloc Technique 
BP 60284 
33697 MERIGNAC cedex 

T7 Servitudes 
aéronautiques à 
l'extérieur des zones  
de dégagement 
concernant des 
installations  
particulières 

En application des dispositions de l’arrêté 
interministériel du 25 juillet 1990, à 
l’extérieure des zones grevées par la 
servitude aéronautique de dégagement 
(servitude T5), est soumis à l’autorisation du 
ministre chargé de l’aviation civile et du 
ministre chargé des armées, l’établissement 
des installations dont la hauteur en tout 
point quelconque au-dessus du niveau du 
sol ou de l’eau :  

a) est supérieure à 50 mètres, en 
dehors des agglomérations ; 

b) est supérieure à 100 mètres 
dans les agglomérations 

Sont considérées comme installations, 
toutes constructions fixes ou mobiles. 

Article L.6372-8 à L.6372-10 
du code des transports 
(anciens articles R.142-1 à 
R.2142-3 du code l’aviation 
civile), par l’article R.126-3 du 
code de l’urbanisme et par la 
circulaire du 25 juillet 1990. 

 


